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ARRETE

TABLEAU  ANNUEL  D'AVANCEMENT  AU  GRAI)E
'ADJOINTADI%4mISTRATIF  PRmCIPAJ,  DE 2ème CLASSE

Le IVlatre oe la Commune  ae (Ahult,

Vu le code général  des collectivités  territoriales  ;

Vu le code général  de La Fonction  Publique  ;

Vu te Décret  n" 2C106-1690 du 22 décembre  2006 modifié  avec  effet  du ül  /01 /2007  portant  statut

particulier  du cadre  d'emplois  des Adjoints  administratifs  territoriaux  ;

Vu l'arrêté  fixant  tes lignes  directrices  de gestion  en date  du OI octobre  2025 ;

ARRÊTE

giji  -

Le tableau  annuel  d'avancement  au grade  d'adjoint  administratif  piincipaL de 2è" classe est fixé comme
suit  pour  l'année  2026.

Nûm  et  prénom

Situation  actuelle  grade  -  échelon

(si examen  professionnel,  préciserla  date)

 Adjoint  administratif  territorial  - échelon  6

Examen  professionnel  d'adjoint  administratif

principal  de 2è""  classe  obtenu  le 17/06/2025

Promouvable

à la date  du
j .._..

j

13/04/2026SINAPAYEL  Margaux

Promouvables

Nombre  de Femmes

1

1

Nombre  d"hommes

o

oInscrits

Gardie, le 03/12/2025

1



Le Maire, Jean ROGER

Signé

Le Maire

- certifie  sous  sa respünsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet  acte

- informequele  présentarrêtépeutfairel'objetd'unrecours,pour

excésdepou»ir,de»ntletribunal  administratifdansundélaide

deuxmois  à compter  de la présente  notification.

Notifié àl'agentle: o"'»/iuï  / 2.-)2 s
Signature  de l'agent
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